
COMMUNE DE VIRE SUR LOT - COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 26/05/2021 

Compte rendu de la séance du mercredi 26 mai 2021 
 

DEPARTEMENT 
 

LOT 

République Française 
 

CONSEIL MUNICIPAL DE VIRE SUR LOT 
 

Nombre de membres en 
exercice: 11  
 
Présents : 10 
 
Votants: 11 
 

Séance du mercredi 26 mai 2021 
L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-six mai l'assemblée régulièrement convoqué le 20 
mai 2021, s'est réuni sous la présidence de Yvette FROIDEFOND. 
 
Sont présents:  Yvette FROIDEFOND, Edmond HARTMANN, Danielle BROCARD, Patrice 
MATENCE, Olivier GUITARD, Marc PHILIPPOT, Sébastien BEAUMONT, Dominique FILHOL, 
Eric MONTAGNE, Amélie ROUSSILLES 
Représentés:  Francis LOYGUES  
Secrétaire de séance:  Amélie ROUSSILLES 

 

Ordre du jour: 

 
. Désignation du secrétaire de séance 
. Approbation du procès-verbal de la séance du 8 avril 2021 
. Compte rendu des décisions de Madame le maire 
. Délibération : pôle santé : suite à appels d’offres : sélectionner les entreprises par lot (12 lots) 
. Délibération : travaux au logement de la porte : réfection sallde de bain, sol, mur, plafond + salon et 
pour la cuisine : les sols. 
. Délibération : suite à la dissolution CCAS : décision modificative doit être faite au budget 2021 
. Délibération : réactualisation du plan de financement de l’opération pôle santé à la demande du 
DSIL 
. Délibération : « la commune s’opposant à la vente du terrain à Lot Habitat / Mme Bernard », mail 
du 29/04/21 de Mr Marcenac –lot.gouv -  nous demandant des explications. Délibération à revoir   
. Délibération : achat de chaises et tables pour la salle des fêtes  
. Info INSEE, le recensement sera en 2023 au lieu de 2022 
. Demande des locataires du presbytère Mr et Mme Lasserre : remboursement des frais pour travaux 
des toilettes (voir dossier avec facture et photos avant et après) 
. Délibération : choix de la banque pour le prêt et différentes propositions concernant le pôle santé 
et le cimetière/parcours santé/parking public 
. Délibération : réseau d’eau à Pis et sur la RD 8 : suite à réception des devis : choix des entreprises  
 
Questions diverses 
 
                                               ----------------------------------------- 
 
Approbation du compte rendu de la séance du 8 avril 2021 :  
Madame le maire appelle les membres du conseil municipal à se prononcer sur le compte rendu de la 
séance du 8 avril 2021. Celui-ci est approuvé à l'unanimité. 
La secrétaire de séance le signe. 
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Délibérations du conseil: 
 
 

Compte rendu décision du maire : signature d’un contrat de location située  – le bourg 
– 46700 VIRE SUR LOT   
( DE_01_26_05_21) 

DECISION N° 2021 1 
 
Objet :  Signature d’un contrat de location située  – le bourg – 46700 VIRE SUR LOT  
 Locaux vides à usage d’une grange, ancienne maisonnette, hangar à usage de garage et 
atelier pour la commune de VIRE SUR LOT 
 
Madame le maire de Vire sur Lot, 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment ses articles L 2122-22 et suivants, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 8 octobre 2021 donnant au maire délégation, pour 
la durée du mandat, pour « décider de la conclusion et la révision du louage des choses pour une 
durée n’excédant pas 12 ans », 
Considérant que Madame TOUAILLES Georgette a souhaité loué l’ensemble désigné ci-dessus en 
l’état, 

DECIDE 
 

Article 1er : de signer un bail de location avec Mme TOUAILLES Georgette, propriétaire, concernant :  
- une grange, ancienne maisonnette, hangar à usage de garage et atelier,  
- montant du loyer mensuel : 250 € (trois cent cinquante euros) soit 3 000 € / an, 
- surface intérieur : grange 217 m², ancienne maisonnette 37 m², hangar 31 m².                     
- terrain : 2 220 m², 
- date de prise d’effet du contrat : 01/05/2021, durée 6 ans. 
 
Article 2 : Un exemplaire du bail est annexé à la présente décision. 
 
Article 3 : Madame le maire de Vire sur Lot, le trésorier de la commune sont chargés chacun en ce 
qui les concerne de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4 : Ampliation de la présente est adressée à la préfecture et communication de cette décision  
lors du  conseil municipal du 26/05/202. 
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Attribution des lots – transformation de l’ancienne école en pôle santé  
( DE_02_26_05_21) 

 
Madame le maire rappelle qu’un marché de travaux de transformation de l’ancienne école en pôle 
santé a été lancé par la collectivité sous la forme d’une procédure adaptée soumise aux dispositions 
de l’article 27 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et l’article 42 de 
l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. Cette consultation a été 
lancée, pour une remise des offres fixée 18/05/2021 à 14h00. 
 
La consultation comprenait 12 lots :  

Lot Désignation 

1 Terrassement-VRD 

2 Gros œuvre 

3 Charpente couverture zinguerie terrasse extérieure 

4 Menuiseries extérieures aluminium 

5 Electricité 

6 Chauffage 

7 Plomberie sanitaires 

8 Revêtements sols collés 

9 Revêtements scellés sols et murs 

10 Platerie isolation faux plafonds 

11 Peintures finitions nettoyage 

12 Ferronnerie cloison mobile 

 
 
Les membres de la commission communale d'appel d'offres se sont réunis pour l’ouverture des plis 
en date du 19 mai 2021 et présente au conseil municipal ceux-ci afin de désigner les entreprises 
retenues pour ces travaux 
 
 
Après présentation du rapport d’analyse des offres au conseil munipal, Madame le maire propose de 
retenir les prestataires suivants :  
 
TABLEAU 1 

Lot Désignation Entreprise retenue Lieu € HT 

1 Terrassement-VRD CHASSAING 46230 Fontanes 35 630.98 € 

2 Gros œuvre MACONNERIE SECHET 47370 St Georges 16 783.49 € 

3  Charpente couverture zinguerie 
terrasse extérieure 

EVOBOIS 46090 Mercues 23 289.50 € 

4 Menuiseries extérieures aluminium TRIVIS FRANCIS 46170 L’hospitalet 8 402.00 € 

5  Electricité ELECTISSE 47500 Fumel 16 017.00 € 

8 Revêtements sols collés MERAHI 46140 Carnac 
RouFfiac 

11 874.20 € 

10 Platerie isolation faux plafonds SOGYPSE 82400 Valence 
d’Agen 

31 619.50 € 

11 Peintures finitions nettoyage C & T DECORS 82000 Montauban 6 224.00 € 

12 Ferronnerie cloison mobile LA VOLUTE 46140 Belaye€ 5 287.38 €  

   TOTAL 155 128.05 € 

 
Pour le lot 12, Madame Danielle BROCARD, quitte  la salle de réunion et s’abstiendra de voter. 
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2 lots ont des offres inappropriées, 1 lot n’a pas d’offre :                         
TABLEAU 2 

Lot Désignation  

6 Chauffage Offre inappropriée 

7 Plomberie sanitaires Offre inappropriée 

9 Revêtements scellés sols et 
murs 

Pas d’offre 
Infructueuse 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
- de retenir les entreprises ci-dessus exposées (tableau 1) dans le cadre du marché de 

transformation de l’ancienne école en pôle santé, 
- de relancer les lots 6 et 7 (tableau 2) suivant l’article R2122-8, 
- de faire exécuter les travaux du lot 9 en régie, 
- donne pouvoir à Madame le maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne 

exécution de cette délibération. 
POUR : 9  CONTRE : 0 ABSTENTION : 2  

 
La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. 
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Travaux du logement de la poste  

( DE_03_26_05_21) 

 
Madame le Maire indique au Conseil Municipal la nécessité  de faire des travaux au logement de la 
poste, sis Port de Vire : 
. réfection de la salle de bain, sol, mur, plafond 
. salon et cuisine : les sols 
 
Deux devis ont été présentés lors de la dernière réunion du conseil : 
 
 . Ets Merahi  2 793.45 € TTC, comporte l’ensemble des travaux demandés 
 . Ets Lafon 1 979.89 € TTC, il manque les sols, la faïence, enlèvement des gravats et la       rénovation des murs 
 
Le conseil municipal avait demandé si des aides pouvaient être accordées pour PMR. 
Après recherches, Madame le maire indique : seules les personnes intéressées doivent demander les 
aides éventuelles. 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que les crédits ont été ouverts au budget 2021, en 
investissement, opération 149, article 2181 
 
Après délibération, le Conseil Municipal accepte le devis de 2 793.45 € TTC, il donne tout pouvoir au 
Maire pour :  

 signer le devis, 

 suivre les travaux, 

 ainsi que tous documents liés à l’exécution de la présente délibération. 
POUR : 11  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0  
 
 
 

Vote de crédits supplémentaires - vire_sur_lot  
( DE_04_26_05_21) 

 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal : 

suite à la dissolution du CCAS début 2021, il convient d'intégrer au budget de la commune le résultat 

positif de la section de fonctionnement pour 529.04 €, il est nécessaire de voter le réajustement des 

comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes : 

 

 
 FONCTIONNEMENT : DEPENSES  RECETTES  

6188  Autres frais divers 529.04  

002  Résultat de fonctionnement reporté  529.04 

 TOTAL : 529.04 529.04 

 INVESTISSEMENT : DEPENSES  RECETTES  

 TOTAL : 0.00 0.00 

 TOTAL : 529.04 529.04 

 

 

Madame le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés 

par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 

 

POUR : 11  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0  
 
 
 

REACTUALISATION du plan de financement de l’opération POLE SANTE  suite à 
l’accord d’une subvention de 60 % du DSIL PREFET DU LOT 46 (au lieu de 50 % du 
DETR)  
( DE_05_26_05_21) 

 
Madame le Maire rappelle que la commune a lancé une opération en vue de réhabilité l’ancienne 
école en POLE SANTE. 
 
A la demande des services de l'Etat : DSIL, ce plan de financement doit être modifié afin de prendre 
en compte l'arbitrage réalisé suite à la demande de subvention de la commune, ramenant ainsi la 
subvention à 129 322 €, soit 60 % du coût du projet. 
 
Vu l'article 1612-11 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération n° DE_3_20_08_2020  choix de l’architecte DPLG ; 
 
Vu la délibération n° DE_7B_15_12_20 demande de subvention DETR ; 
 
Vu la délibération n° DE_8B_15_12_20 plan de financement pôle santé ; 
 
Considérant la nécessité de modifier le plan de financement de l'opération ; 
 
Madame le Maire propose d’établir le Plan de Financement de l’opération comme décrit ci-dessous : 
 Montant 

subventionnable HT 
% Montant subvention 

sollicitée 

DSIL  215 536 € 60 129 322 € 

Conseil 
départemental 
FAST 

215 536 € 11.80 25 433 € 

Conseil région 
(rénovation 
énergétique) 

44 333 € x 30 % 6.17 13 300 € 

Conseil région ( 
accessibilité 
PMR) 

14 369 € x 30 % 2 4 311 € 

Autofinancement   20.03 43 170 € 

=  100 % 215 536 € 
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L’échéancier de réalisation de ce projet sera le suivant : prévisionnel : juillet 2021, fin de travaux : 1er 
trimestre 2022. 
Le conseil municipal, après avoir pris connaissance des documents présentés et en avoir délibéré,  
DECIDE 
Article 1 : décide de se prononcer favorablement pour ce projet selon le plan de financement 
proposé. 
Article 2 : décide de solliciter les subventions correspondantes. 
Article 3 : d’autoriser Madame le Maire à effectuer toutes les démarches et à signer toutes les pièces 
s’y rapportant. 
POUR : 11  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0  
 
 
 

VENTE TERRAIN SIS LES VIGNES A LOT HABITAT - VENTE DU LOGEMENT A SON 
LOCATAIRE  
( DE_06_26_05_21) 

Synopsie : 
Par courrier du 03/03/2021, l’organisme LOT HABITAT, suite à la demande de rachat d’une de ses 
maisons située au lotissement les Vignes à Vire sur Lot par Madame Solange BERNARD, demande à 
la commune de Vire sur Lot dans le cas ou elle donnerait son accord de proposer un prix de vente 
pour le rachat du terrain appartenant à la commune, sur lequel est située la maison et dont la surface 
est estimée à 453 m² - parcelle B947. 
En date du 8/04/2021, le vote par le conseil municipal était ainsi : 
 4 pour  
 6 contre 
Délibération n° DE_08_08_04_21  

  -------------------------------------------------------------------------- 
Madame le maire expose le courrier/mail reçu le de la direction départementale des territoires du Lot 
pour la vente du logement sis les vignes. 
Vu les articles L 2121-29 du CGCT, 
Vu les articles L 2241-1 et suivants du CGCT précisant que le conseil municipal délibère sur la gestion 
des biens et les opérations immobilières effectuées par la commune, que toute cession d'immeubles 
ou de droits réels immobiliers donne lieu à délibération motivée du conseil municipal portant sur les 
conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles, 
Considérant que le terrain sis LES SIGNES appartient au domaine privé communal, 
Considérant les prix actuels des terrains sur le marché de l’immobilier sur la commune de VIRE SUR 
LOT est à 15 € le m². 
Le conseil municipal est donc appelé à valider : 
 . la vente de ce terrain à LOT HABITAT, 
 . la vente du logement à son locataire, 
 . d’en définir les conditions générales de vente. 
 
Après avoir pris connaissance des documents, le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 8 voix 
pour et 3 absentions : 
 - DEMANDE l’annulation de la délibération DE_08_08_04_21 ; 
 
 - DECIDE la vente du terrain à LOT HABITAT (cf courrier LOT HABITAT du 03/03/2021) ; 
 
 - DECIDE la vente du logement à son locataire (cf courrier DDT du 04/03/2021) ; 
 
 - APPROUVE le prix de 15 € le m² ; 
 
 - AUTORISE Madame le maire, à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à la 
cession de ce terrain par vente de gré à gré, dite amiable, dans les conditions prévues au CGCT et 
dont l’acte sera dressé par un notaire dans les conditions de droit commun.  
 

POUR : 8  CONTRE : 0 ABSTENTION : 3  
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ACHAT DE CHAISES ET TABLES POUR LA SALLE DES FETES  
( DE_07_26_05_21) 

 
Madame le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité de renouveler le mobilier de la salle des 
fêtes. 
Pour ce faire, 3 devis sont proposés au conseil municipal : 

 Sté Leader collectivité  2 925.53 € 

 Sté Comat & valco  3 141.11 € 

 Sté Challenger   2 993.51 € 
 
Madame le maire informe le conseil municipal que l’opération est prévue au budget primitif 2021, en 
investissement, opération 143, article 2184. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 autorise Madame le Maire à signer le bon de commande/devis de la société LEADER 
COLLECTIVITE d'un montant de 2 925.53 €. 

POUR : 11  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0  

 
 
 

Remboursement des frais pour travaux aux locataires du logement presbytère  
( DE_08_26_05_21) 

 Madame le maire informe les membres du conseil municipal que les locataires du logement 
presbytère à Vire sur Lot, Mr et Mme Lasserre, ont procédé à la réfection des toilettes et demande le 
remboursement de leur facture d’un montant de 58.60 € et nous informe avoir fait les travaux eux-
mêmes. 
 Pour comprendre la nécessité des travaux, les locataires ont fourni des photos avant et après 
travaux, ces photos sont communiqués aux membres du conseil. 
 Au vu de celles-ci, Madame le maire demande au conseil municipal de prendre en 
considération la demande de Mr et Mme Lasserre. 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unaminité, autorise Madame le maire à 
rembourser la somme de 58.60 € aux locataires Mr et Mme LASSERRE. 
POUR : 11  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0  
 
 

REFECTION RESEAU D EAU SECTEURS PIS ET RD8 - CHOIX DES ENTREPRISES ( 

DE_09_26_05_21) 
SERVICE DE L’EAU 
Madame le maire informe le conseil municipal que suite à de nombreuses fuites d’eau, la réfection 
du réseau d’eau est nécessaire. 
 
De facto, Madame le maire propose au conseil municipal d’effectuer ces travaux par tronçon :  

1- Remplacement des conduites et installations sur le secteur de PIS 
2- Remplacement des conduites et installations sur le secteur de la RD 8 

 
Après consultation de diverses entreprises, 3 devis ont été établis :  
 . Ets SAUR  :  52 177.00 € HT 
 . Ets CHASSAING : 52 620.35 € HT 
 . Ets SAINT PIERRE :  devis non finalisé 
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Madame le maire informe les membres du conseil que l’opération est prévue au budget primitif 
2021. 
 
Le conseil municipal, 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
DECIDE  
 
Article 1 : de choisir l’entreprise SAUR pour effectuer les travaux, devis de 52 177.00 € HT. 
Article 2 : Madame le maire est habilité à signer les documents liés à la présente délibération. 
 
POUR : 11  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0  

 

 
 

Choix de la banque pour le prêt et différentes propositions concernant le pôle santé et 
le cimetière/parcours santé/parking public 
DE_10_26_05_21 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2337-3, 

Vu le budget primitif 2021, 

Considérant que le conseil municipal a décidé la réalisation d’un cimetière, parking public, parcours 
santé et d’un pôle santé, par 

 délibération DE_2_20_12_2019 : achat de terrain pour la création d’un nouveau cimetière et 
d’une place publique  

 délibération DE_9D_15_12_2020 : plan de financement du cimetière, du parking public et du 
parcours santé 

 délibération DE_8B_15_12_2020 : réhabilitation de l’ancienne école en pôle santé / plan de 
financement pôle santé 

 

Considérant que les collectivités locales et leurs établissements publics ne peuvent souscrire des 
emprunts dans le cadre de leur budget que pour financer des opérations d'investissement, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 8 octobre 2020 donnant au maire délégation, pour 
la durée du mandant, pour « procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation 
des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations 
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de 
taux et de change, et de passer à cet effet les actes nécessaires » 

Madame le maire expose au conseil municipal les propositions des banques : 

Date de la 
proposition 

Banque Sommes 
empruntées 

Taux 
fixe 

durée Frais de  

dossier 

Prêt relais Taux durée 

30/04/2021 CA 150 000 € 0.88 % 10 ans 300 € 100 000 € 0 % 24 mois 

30/04/2021 CA 150 000 € 0.95 % 12 ans 300 €    
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27/04/2021 BP 150 000 € 0.80 % 10 ans 300 € 0   

06/05/2021 AFL  150 000 € 0.38 % 10 ans ** 100 000 € 0 % 1 an 

06/05/2021 AFL 150 000 € 0.64 % 15 ans **    

** Souscription d’une participation au capital de l’Agence France Locale – société territoriale d’un montant 
global de 1 000 €uros  

Si choix banque AFL,  l’offre de prêt devra être réactualisée.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide à l’unanimité, 
 

Article 1 : d'adopter de choisir l’AFL Agence France locale, 

Article 2 : d’autoriser Madame le maire à souscrire à la participation au capital de l’AFL pour un 
montant de 1 000 € 
 

Article 3 : la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l'Etat. 
 

Article 4 : Madame le maire et le receveur municipal seront chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution de la présente décision. 

POUR : 11  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0  
 

 

 
  --------------------------------------------------------------------------------------- 
                                
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée  à 21h40 
 
 
 


